
PREFECTURE DE LA HAUTE-SAVOIE 
eee enenenne REPUBLIQUE FRANCAISE Direction des Actions Interministérielles 

2° Bureau 

Annecy, le 43 JUIN 1995 

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE 
CHEVALIER DE LA LEGION D' HONNEUR 

Arrêté n° : AL {os 

VU la loi n° 76.663 du 19 Juillet 1976, relative aux installations classées pour la protection de l'Environnement, 

VU la loi n° 92.3 du 3 Janvier 1992 sur l'eau, 

VU la loi n° 75.633 du 15 Juillet 1975 modifiée, relative à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux, 

VU le décret n° 77.1133 du 21 Septembre 1977 pris pour l'application de ia loi du 19 Juillet 1976 susvisée, 

VU la demande présentée le 20/04/1994 
complétée le 29/09/1994 
par laquelle la société SARL d'EXPLOITATION DES CHALETS ET MAISONS VITTUPIER Le Fernuy - 74220 LA CLUSAZ 

sollicite l'autorisation d'exploiter un atelier de travail et de traitement du bois. 

VU les avis recueillis au cours de l'instruction réglementaire, 

VU le dossier de l'enquête publique et jes conclusions du Commissaire-Enquêteur, 

VU l'avis des conseils municipaux de La Clusaz, St Jean de Sixt et du Grand Bornand, 

VU les avis des Services, 

VU le rapport de M. le Directeur Régionai de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement en date du 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène réuni le 17 mai 1995 ; 

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Savoie,



ARRETE 

TITRE 1 - DISPOSITIONS GENERALES 
ARTICLE 1-1 : 

La société SARL. D'EXPLOITATION DES CHALETS ET MAISONS VITTUPIER dont le siège social est établi au lieu-dit "Le Fernuy" - 74220 LA CLUSAZ est autorisée à poursuivre l'exploitation à cette même adresse d'un atelier de travail et de traitement de bois. 

ARTICLE 1.2 : 

L'établissement comprendra les principales installations suivantes : 

- Un atelier de travail du bois, 
- Un Stock de bois d'environ 60 m 
- Un bac de traitement du bois de 6 500] 
- Un Compresseur d'air de 7 KW 
- Une Chaudière au bois de 234 KW. 

ARTICLE 1.3 : 

  

Les activités exercées sur le Site sont visées par les rubriques suivantes de la nomenciature des installations classées. 

  

  

    

N° de Activité Niveau présent sur le Régime : rubrique 
site À : Autorisation 

D : Déclaration 81 À Atelier de travail du bois situé à | Puissance électrique Moins de 30 m d'un bâtiment installée : D occupé ou habité par des tiers 60 KW 

81quater1° | Installation de mise en oeuvre de 6 5001 A produits de préservation du bois 

  1433.3° Installation où l'on emploie des 6 500] D liquides inflammables            



ARTICLE 1.4 : 

  

et données techniques contenus dans les différents dossiers de demande d'autorisation, sauf dispositions contraires du présent arrêté. 

ARTICLE 1.6 - Mise en service : 

ARTICLE 1.7 - Accident - Incident : 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspecteur des Installations classées de ia Direction Régionale de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation et qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 1° de la loi du 19 Juillet 1976. 
Sont à signaler notamment en application de ces dispositions : 

- tout déversement accidentel de liquides polluants, - tout incendie ou explosion, 
- toute émission anormale de fumée ou de gaz irritants, odorants ou toxiques, -- toute élévation anormale du niveau des bruits émis par l'installation, - tout résüitat d'une analyse ou d'un contrôle de la qualité des eaux rejetées, du niveau de bruit, de la teneur des fumées en Polluants, des installations électriques, etc …, dé nature à faire Soupçonner un dysfonctionnement important ou à caractère continu des dispositifs d'épuration où l'existence d'un danger. 

Si le fonctionnement des installations fait apparaître des inconvénients ou dangers que les prescriptions du présent arrêté ne Suffisent pas à prévenir, l'exploitant doit en faire dans les Meilleurs délais la déclaration à l'inspecteur des Installations ciassées. 

Dans ies cas visés aux alinéas précédents, l'exploitant prendra les mesures d'exécution immédiate nécessaires Pour faire cesserles dangers ou inconvénients et limiter les conséquences pour les intérêts protégés par l'article 1° de la loi du 19 Juillet 1976.



ARTICLE 1.8 : Modification - Extension - Changement d'exploitant 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son 
voisinage, et de nature à €ntrainer Un changement notable des éléments du dossier de demande 

ARTICLE1.9 : Abandon de l'exploitation : 

En cas de fermeture ou de cessation d'une activité particulière à l'intérieur de l'établissement, l'exploitant devra remettre Je site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article 1° de la loi du 19 Juillet 1976. 

En cas de mise à l'arrêt définitif d'une installation, l'exploitant notifiera au préfet la date de cet arrêt au moins un mois avant celle-ci. 

Dans le cas des installations soumises à autorisation, il sera joint à la notification un dossier Comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur l'é du site, précisant les mesures prises où prévues pour assurer la protection des intérêts visés à l'article 1° de la loi du 19 Juillet 1976 susvisée. 

Dans le cas des instaljations soumises à déclaration, la notification devra indiquer les mesures de remise en état du site prises où envisagées. 

TITRE Il : PRESCRIPTIONS APPLICABLES A l'ENSEMBLE DES INSTALLATIONS   

PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

ARTICLE 2.1 : Généralités 

  

La présente autorisation vaut autorisation et/ou tient lieu de déclaration pour les ouvrages, installations, travaux et activités nécessaires à l'exploitation de l'installation, relevant des décrets du 29 Mars 1993 Pris en application de ja loi n° 92.3 du 3 Janvier 1992.



ARTICLE 2.2 - Alimentation en eau : 

L'exploitant devra, le cas échéant, se Conformer aux mesures d'urgence que le Préfet serait 
SUSCeptble d'imposer dans le cadre des articles 1 et 2 du décret du 24 Septembre 1992, relatif 
à la limitation ou à Ja SUSpension provisoire des usages de l'eau. 
Les ouvrages de prélèvement devront être Maintenus en bon état. 
ARTICLE 2.3 : Collecte des effluents liquides 

Toutes dispositions seront prises pour éviter la dilution et pour conserver à l'étatie plus concentré 
possible les divers effluents issus des installations afin d'en faciliter le traitement et si besoin, les 
prélever à la source pour permettre des traitements spécifiques. 

Les ouvrages de rejet devront être en nombre aussi limité que possible et aménagés de manière 
à réduire au maximum la perturbation apportée au mitieu récepteur. 
Les ouvrages de collecté et les réseaux d'évacuation des eaux polluées ou susceptibles de l'être 
devront être étanches. Leur tracé devra en permettre Je Curage ou la visite en cas de besoin. En 
aucun Cas ces ouvrages ne devront contenir des canalisations de transport de fluides dangereux 
ou être en relation directe où indirecte avec celles-ci, 

ARTICLE 2.4 : conditions de rejet des effluents : 

2.4.1 - eaux pluviales 

Les eaux pluviales seront rejetées dans le milieu naturel.



2.4.2 - Eaux usées domestiques 

de La Clusaz. 

2.4.3 - Eaux de refroidissement 

2.4.4 - Eaux industrielles 

Aucun rejet d'eaux industrielles ne Sera effectué dans les égoûts ou Je milieu naturel. 

ARTICLE 2.5 : Contrôle des rejets d'eaux résiduaires 

ARTICLE 2.6 : Prévention des pollutions accidentelles 

2.6.1 - capacités de rétention 

Toute unité (réservoirs, : fûts, bidons, bouteilles ……) susceptible’ de contenir ‘des liquides inflammables, toxiques ou nocifs Pour le milieu naturel devra être associée à une capacité de rétention étanche dont le volume sera au moins égal à ja plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du PlUS grand récipient associé. - 60 % de la capacité globale des récipients associés. 

Les cuvettes de rétention seront conçues pour résister à la poussée et à l'action corrosive des liquides éventuellement répandus. Lorsqu'eiles sont associées à des stockages de liquides inflammables, elles devront Possèder une stabilité au feu de degré 4 heures.



2.6.2 - Postes de chargement ou de déchargement 
Les aires où S'opèrent des chargements où des déchargements de tels liquides seront étanches 
et conçues pour recueillir tout débordement accidentel OU égoutiures avant Jeur arrivée dans le 

2.6.3 - Confinement des eaux d'extinction d'incendie 
Les eaux d'extinction d'incendie du bâtiment dans lequel se situe la cuve de traitement du bois 
Seront recueillies dans une aire de rétention étanche faisant au moins 35 000 1. 

PREVENTION DE LA POLLUTION ATSMOPHERIQUE 

ARTICLE 3.1 : Principes généraux : 

L'émission dans l'atmosphère de fumées, de buées, de Suies, de poussières ou de gaz ne devra 
pas incommoder le voisinage, nuire à la santé Où à la sécurité Publiques, à la production agricole, 
à la bonne Conservation des monuments et au caractère des sîtes. 
Cette disposition est applicable aux effluents gazeux captés dans les ateliers, aux buées, fumées 
et autres émanations nuisibles ou malodorantes. 

ARTICLE 3.2 : Conduits d'évacuation : 

ARTICLE 3.3 : 

Les installations de Combustion seront installées et exploitées conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 20/06/1 975 (JO du 31/07/1 975) relatif à l'équipement et à l'exploitation des installations thermiques. 

ARTICLE 3.4 : Contrôles



PREVENTION DE LA POLLUTION PAR LES DECHETS 

ARTICLE 4.1 : Principes généraux 

Dispositions relatives aux plans d'élimination des déchets 

L'élimination des déchets industriels banals devra respecter les orientations définies dans ie plan 
départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés. 

ARTICLE 4.2 : Procédure de gestion des déchets 

ARTICLE 4.3 : Dispositions particulières 

4.3.1 - Récupération - Recyclage - Valorisation : 

Toutes dispositions devront être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment . 
- en effectuant toutes les opérations de recyclage et de. valorisation techniquement et économiquement possibles. 

Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre …, devra être effectué en vue de 
leur Valorisation. En cas d'impossibilité, justification devra être apportée à l'inspecteur des 

Les boues provenant du traitement des eaux ne Pourront être utilisées en agriculture que si elles sont conformes aux Spécifications énoncées dans la norme NFU 44041 et sous réserve d'une autorisation spécifique ; dans les autres Cas, elles devront être traitées comme des déchets industriels spéciaux et éliminés dans les Conditions définies à l'article 4.3.4.3 ci-dessous. 
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Toutes précautions seront Prises pour que : 

- Îes dépôts soient tenus en Constant état de propreté, - les dépôts ne soient pas à | 
- les dépôts ne soient Pas à l'origine d'une pollution des eaux superficielles OU souterraines, ou 

bordées de murettes Conçues de manière à contenir les éventuels déversements accidenteis et si possible, normalement couvertes, 

. Stockages en emballages : 

Les déchets pourront être conditionnés dans des emballages en bon état ayant servi à contenir d'autres produits (matières premières notamment) sous réserve que : 

- Ï ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre je déchet et les produits ayant été Contenus dans l'emballage, 
- les emballages soient identifiés par les seules indications concernant Je déchet. 

Les déchets conditionnés en emballages devront être stockés Sur des aires couvertes et ne pourront pas être gerbés sur plus de 2 hauteurs. 

Pour les déchets industriels spéciaux, l'emballage portera systématiquement les indications permettant de reconnaître les dits déchets. 

. Stockages en cuves : 

Les déchets ne pourront être Stockés que dans des cuves affectées à cet effet. Ces cuves seront identifiées et devront respecter les règles de sécurité définies aux articles 2.6.1 et 2.6.2 du présent arrêté.



. Stockages en bennes : 

compatibles et sur des aires affectées à cet effet, Toutes les précautions seront prises pour limiter les envols. 

4.8.3 - Transport : 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assurera lors du chargement que les embaïilages ainsi que les modaiités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de l'environnement et à respecter les réglementations Spéciales en vigueur. 

4.3.4 - Elimination des déchets : 

4.3.4.1 - principe général : 

L'élimination des déchets qui ne peuvent être Vaiorisés, à l'extérieur de l'établissement ou de ses dépendances, devra être assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet au titre de la loi n° 76.663 du 19 Juillet 1976 modifiée, relative aux installations classées. L'exploitant devra être en mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs devront être conservés pendant trois ans. 

  

Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. Cependant, il pourra être dérogé à cette Prescription en ce qui concerne les déchets non souillés par des Substances nocives ou toxiques (papier, palette, etc ..) lorsque ces derniers seront utilisés comme combustibles lors des "exercices incendie". 

Ne pourront être éliminés en centre de stockage de classe 1 que les déchets industriels spéciaux cités dans les arrêtés Ministériels du 18 Décembre 1 992, relatifs au Stockage de certains déchets industriels spéciaux ultimes et Stabilisés, 

4.3.4.2 - déchets banals : 

Les emballages industriels devront être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94. 609 du 13 Juillet 1994, relatif à l'élimination des déchets d'emballage dont les détenteurs finaux ne sont pas les ménages. 

Au plus tard en Juillet 2002, les déchets industriels banals non triés ne pourront plus être éliminés en décharge. 
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43.43 - déchets industriels Spéciaux : 

Les déchets industriels Spéciaux dont la nature Physico-chimique peut être source d'atteintes 
particulières pour l'environnement devront faire l'objet de traitements spécifiques garantissant tout 
risque de pollution sur le Milieu récepteur. 

Pour chaque déchet industriel spécial, l'exploitant établira une fiche d'identification du déchet qui 
Sera régulièrement tenue à jour et qui Comportera les éléments suivants : 

- le code du déchet selon la nomenclature, 
- la dénomination du déchet, 
- le procédé de fabrication dont provient le déchet, - Son mode de conditionnement, 
- le traitement d'élimination prévu, 

- les risques présentés par le déchet, 
- les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières - les règles à observer Pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable . 

L'exploitant tiendra, pour Chaque déchet industriel spécial, un dossier où seront archivés : 
- la fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, - les résultats des contrôles effectués sur les déchets, - les observations faites sur le déchet, 
- les bordereaux de suivi de déchets industriels renseignés par les centres éliminateurs. 
Pour chaque enlèvement les renseignements Minimum suivants seront consignés sur un document de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement ..) et conservé par l'exploitant : 

- Code du déchet selon la nomenclature, 
- dénomination du déchet, 
- quantité enlevée, 
- date d'enlèvement, 
- nom de la société de amassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, - destination du déchet (éliminateur), 
- Nature de l'élimination effectuée. 

ensemble de ces renseignements sera tenu à la disposition de l'inspecteur des Installations 

L' 

Classées de la Direction Régionale de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement Rhône- Alpes. 
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PREVENTION CONTRE LE BRUIT ET LES VIBRATIONS 

ARTICLE 5.1 - Principes généraux 

Les installations devront être construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puissse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques, susceptibles de Compromettre la santé et la sécurité du Voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. 
Les prescriptions de l'arrêté mMinistériel du 20 Août 1985 relatif aux bruits aériens émis par les installations relevant de la loi sur les installations classées pour la protection de l'environnement 

ARTICLE 5.2 : Insonorisation des engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de Manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement devront être conformes à Ja réglementation en vigueur et notamment aux dispositions du décret n° 95.79 du 23 Janvier 1995 et des textes pris en application. 
ARTICLE 5.3 : Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- parleurs ….) gênants pour le voisinage sera interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

ARTICLE 5.4 : Niveaux acoustiques 

Les niveaux limites admissibles de bruit ne devront pas excéder du fait de l'établissement les seuils fixés dans le tableau ci-dessous. 

NIVEAUX LIMITES ADMISSIBLES DE BRUIT EN dB(A) 
  

  

Emplacement Jour Périodes intermédiaires Nuit 7hà20h 6häà7H-20hà22h 22hà6h 
Dimanches & jours fériés 

en limite de propriété de 60 55 50 l'industriel           
  

L'Inspecteur des installations classées de la Direction Régionale de l'Industrie, de ia Recherche et de l'Environnement pourra demander que des contrôles de Ja situation acoustique soient effectués par un Organisme où une Personne qualifiée dont le choix sera soumis à son approbation. Les frais de contrôle seront Supportés par l'exploitant. 
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INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 6 : 

L'ensemble du site devra être maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en 
permanence. 

Les abords de l'établissement, placés sous le contrôle de l'exploitant, seront aménagés et 
Maintenus en bon état de Propreté (peinture .…). Notamment, les émissaires de rejet et leur 
périphérie feront l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement). 

PREVENTION DES RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION 

ARTICLE Z.1 ; Dispositions générales 

7.1.1 - Conception 

Propagation d'un incendie. 

7.1.2 - Isolement Par rapport aux tiers 

Les installations seront situées à une distance d'au moins 10 m des locaux habités par des tiers. 
7.1.3 - Accès, voies de circulation 

À l'intérieur de l'établissement, les pistes et voies d'accès seront nettement délimitées, entretenuës en bon état et dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation. L'exploitant fixera les règles de Circulation applicables à l'intérieur de son établissement. 
Les bâtiments et dépôts seront accessibles facilement par les services de secours qui devront Pouvoir faire évoluer sans difficulté leurs engins. 

7.1.4 - Définition des zones de dangers 
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ARTICLE 7.2 : Dispositions constructives : 

Les éléments de construction des bâtiments et locaux présenteront des Caractéristiques de résistance et de réaction au feu (parois Coupe-feu ; couverture, sols et planchers hauts incombustibles, portes pare flamme ….) adaptées aux risques encourus. 

En particulier : 

- le Mur en amont du bâtiment abritant la cuve de traitement du bois sera bétonné et blindé, 
- le mur séparatif entre ja cuve de traitement et l'atelier de menuiserie $era coupe feu de degré 2 heures, 

- (6 désenfumage des iocaux exposés à des risques d'incendie devra pouvoir s'effectuer d'une manière efficace. L'ouverture de ces équipements devra en toutes circonstances pouvoir se faire Manuellement, les dispositifs de Commande seront reportés près des accès et devront être facilement repérables et aisément accessibles. 

ARTICLE 7,3 : Matériel électrique : 

norme C 15.100. 

L'Inspecteur des Installations classées pourra à tout moment prescrire au chef d'établissement de faire procéder à une vérificat 
vérificateur agréé dont le choix sera Soumis à Son approbation. Les frais occasionnés par ces 

7.8.2 - Un interrupteur général, permettant de Couper le courant en cas de nécessité et après les heures de travail! sera mis en place, pour chaque installation et pour chaque bâtiment OÙ groupe de bâtiments. 

En particulier, le matériel devra être choisi en fonction du risque d'apparition des atmosphères explosives et de la nature de celles-ci. 
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l - Lorsque le risque provient de ja présence d'une atmosphère explosive 
gazeuse (gaz, vapeur où brouillards) : 

1° - dans les zones où une telle atmosphère explosive gazeuse est Présente en 
Pérmanence où pendant de longues périodes, les installations électriques devront être 
entièrement réalisées en "sécurité intrinsèque" de Catégorie "ia" : les matériels et 
Systèmes devront avoir reçu le certificat de conformité Corrépondant défini par Je décret n° 
78.779 du 17 Juillet 1978 et de ses textes d'application, notamment l'arrêté du 9 Août 

- Soit répondre aux dispositions du 2° ci-dessus, - Soit être constituées de matériels électriques conformes aux règles de 
Service normal, n'engendre ni arcs, niétincelies, ni Surfaces chaudes SuSceptibles de provoquer une inflammation où une explosion. 

ARTICLE 7.4 : dispositions d'exploitation 

7.4.1 - vérifications périodiques : Le matériel électrique et les moyens de secours contre l'incendie feront l'objet de vérifications périodiques. I! conviendra en Particulier de s'assurer 
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7.4.2 - Consignes : Des Consignes écrites seront établies pour Ja mise en oeuvre des 
moyens d'intervention de lutte contre l'incendie, pour l'évacuation du personnel et Pour l'appel aux 
moyens extérieurs de défense contre l'incendie. Ces Consignes seront portées à Ja Connaissance 
du personnel concerné. 

7.4.3 - équipe de sécurité : Le responsable de l'établissement Veillera à la formation 
sécurité de son personnel et à la Constitution, si besoin, d'équipes d'intervention. 

7.4.4 - permis de feu : 

7.4.5 - Divers : 

- Il sera interdit de fumer dans les locaux. Cette interdiction sera affichée en Caractères très 8pparents dans les locaux et sur les portes d'entrée. 

- Les locaux seront maintenus en bon état de Propreté et débarassés de toutes poussières. Le n etioyage des poussières sera réalisé au moyen d'aspirateurs utilisables en atmosphère . explosive. 

ARTICLE 2.5 : Moyens de lutte contre l'incendie 

- d'extincteurs à eau Puivérisée de type 21 À à raison d'un appareil pour 250 m? (minimum 2 appareils par atelier, magasin, entrepôt, etc …) 

- d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et machines électriques, 

- d'extincteurs à poudre (ou équivalent) de type 55 B près des installations de stockage et d'utilisation de liquides et gaz inflammables. 
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Les extincteurs seront placés en des endroits signalés et Parfaitement accessibles. 
L'établissement sera équipé d'une alarme de type 4 installée en accord avec le Service 
Départemental d'incendie et de Secours. 

ARTICLE 7.6 : Protection contre l'électricité Statique, les courants de circulation et la 

7.6.2 - Les bâtiments érigés à partir du 6 Février 1993 devront être protégés contre 
là foudre dans les conditions énoncées par la norme NEC 17.100 (application de l'arrêté 
ministériel du 28 Janvier 1993). 

- L'état des dispositifs de protection contre ja foudre des installations visées à l'alinéa 
précédent fera l'objet tous les 5 ans d'une vérification suivant les dispositions de l'article 5.1 de 
la norme NFC 17.100. 

- Les bâtiments construits avant le 6 Février 1993 devront être mis en conformité aux 
dispositions de la norme NFC 17.100 avant le 6 Février 1999. 

TITRE IIL- PRESCRIPTIONS APPLICABLES À CERTAINES PARTIES DE L'ETABLISSEMENT 

ARTICLE 8 : Installation de traitement du bois 

8.1: La cuve de traitement sera de dimensions suffisantes Pour traiter les pièces en une seule 

conformément aux dispositions des articles 4.1 à 4.8 ci-dessus, 
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8.3 : 

8.4 : 

8.5 : 

8.6 : 

8.7 : 

8.8 : 

8.9 : 

8.10 : 

8.11 : 

8.12 : 

8.13 : 

8.14 : 

La hauteur du liquide dans la CUVE ne devra pas dépasser un certain niveau empêchant tout débordement lors de l'immersion des bois. 

Camion citerne placé sur une aire étanche permettant de récupérer les égouttures et les débordements éventuels à l'intérieur du bâtiment abritant la cuve. 

L'égouttage des bois devra être réalisé au-dessus des cuves de traitement. Sa durée devra être suffisante. 

Les bois traités devront être Stockés pendant les 24 heures qui suivent le traitement sur une aire étanche à l'abri de l'eau de pluie. 

Le traitement des bois ne devra être confié qu'à des Personnes instruites des dangers que comporte cette activité tant pour elles-mêmes que pour le milieu extérieur, en particulier les cours d'eau. 

Mention des produits contenus devra être indiquée sur Chacune des cuves. 
Toutes précautions seront prises pour éviter en cas de fonction normale ou d'accident, les entraînements de Produits de traitement vers le milieu extérieur ou les égouts. 
Une réserve de sciure ou de produit absorbant devra être toujours disponible pour absorber les éventulles égoutiures ou fuites. 

Tout déchet contenant des produits de traitement (sauf les déchets de bois Sciés après traitement) tels que résidus de fond Cuve, sciure d'absorption de fuite, …, devra être Soigneusement conditionné à l'abri de l'eau de pluie et confié à une entreprise spécialisée et agréée. 

Les consignes d'exploitation ainsi Que les consignes concernant la conduite à tenir en cas d'accident seront afficher clairement en des endroits appropriés. 

Un piézomètre sera installé à l'aval hydraulique des aires de traitement et des aires de Stockage de bois traité en accord avec l'inspecteur des Installations Classées. 
L'exploitant devra procécer à une analyse annuelle de l'eau de la nappe sous-jacente et les résultats seront transmis à l'inspecteur des Installations Classées. 
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TITRE IV - DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

ARTICLE 9 : L'ensembie des dispositions du présent arrêté sont immédiatement applicables à l'établissement à l'exception des articles 2.6.3, 7.2, 7.5 (en ce qui concerne l'aiarme de type 4), 8.2 (pou la mise sous abri de la cuve), 8.5 et 8.14 pour lesquels il est accordé un délai de mise en conformité jusqu'au 31/12/1995. 

TITRE V - DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 10 : 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'i soumise sera affiché à la mairie de La Clusaz pendant une durée minimum d'un mois et affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une ampliation sera adressée à : 

- M. le Maire de la Clusaz, 
- M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt -.M. le Directeur Départemental de l'Equipement 
- Mme le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires. et Sociales - M. le Directeur des Services Départementaux d'incendie et de Secours - M. le Directeur de ja S.A RL. d'Exploitation des Chalets et Maisons VITTUPIER. 

Pour Le Préfet, 
LE SECRETAIRE GENERAL, 

LT -— 
Albert DUPUY 
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